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• L'accord de libre-échange entre l'U nion euro-
péenne et le Japon (Jefta) deviendrait l'accord de
commerce et d'investissement le plus important il
ce jour. Mais plusieurs points sensibles restent
encore il négocier,

L' aec~rd de; libre-échange vie privée dans les échanges. de de lég islations so-
e~tle 1Umon eul'O- donnet's persunnelles). La signa- ciales, environne-
peenne et le Japon ture pourrait ne pas intervenir mentaLes ou sani-
(Jena), donL une pre- . ." l' r' avant au mOInS un an. Etant talres,

q
ue a 't-",ll~e,c~n~ UslO~ ~OililtI-donné qu'il comporte un chapi- Rappelons par

1017 CeonelpoortlCladlseece lU . ~t trc sur la clause d'arbitrage il re- ailleurs que dans
, e es opportunites . 1 .. ' 1 d

P
our les secleurs d' '1 t' qUiert a ratIficatIOn des Etats es cas u Ceta et

expOl .a IOn,en b 1 l' . 1 du TTlP L'
particulier pour les exportations me~, l'es, te, qU,e a supu é en ' ,argu-
européennes de produits a rricoles mal 2,017 Larret de La Cour ~e~lt avance pOUl'
et les exportations jap~naiscs eUl'Opeet;me de lustice sur l'ac- I.nt~grer une clause d'arbitrage
d'automobiles cord Umon européenne-Singa- etalt que le Canada et les Etats-
Toutefois,le jefta représente une pour. Unis. avaient déjà .sig?é par le

nouvelle version d'accord de nou- passe des accords bllateraux avec
velle génération, sur le modèle du Plus probLématiqueque le Ceta des Et-ats memhres de l'Union
Ceta (Union européenne-Canada) Le lefia comporte une clause europeenne comportant une
dont le champ d'application dé~ d'arbitrage investisseur-Etat très el.ause ISDS -.et .qu'un méca-
passe les seules barrières tarifaires. avantag~use pour Les firmes lllsme lCS aurall des lors pour ef-
~égodé dans le plus grand secret, tl'ansnatIonalc~. ~ans lc c~s du fe,t, de. r.empl~c~r ~'ISDS par un
Il comporte un chapitre SUl' la Cel~,la ConulllsslOn europeenne dISpOSItIf amelwre. Or, dans le
clause d'arbitrage investisseur- avaIt promu un mécanisme cas dulefta. aucun accord bilaté-
Etat, dans une version plus favora- nommé "ICS" (Investment Court l'al n'existe entre le Japon et un
ble aux investisseurs étrangers System) plutôt que Letradition- Etat membre de l'Union eul'O-
que dans le Ceta, mais ne com- nel "ISDS" (lnvestor-to-State Dis- peenne.
porte pas de mécanisme de sanc- pute SetLlement), alin d'apporter
tiuns en cas de nun-respect des certaines améliorations. Elle
nomles sociales et environnemen- s'était par ailleurs engagée à pro-
tales. Il garantit donc les droits des mouvoir l'instauration
firmes tI'ansnationaLes, mais ne d'une Cout' multilatérale perma-
garantit pas le respect des normes nente sur l'investissement. Or le
sociales et environnementales. Japon a fait savoir qu'il ne voulait
C'est puurquoi plusieurs ('ondi- pas de l'les. Les négociations
tions doivent être remplies avant pourraient dès lors déboucher
toute décision de signature du sur UllC clausc d'arbitrage plus
lefta. problématique que dans le Ceta.
Le J.efta cou~re un tiers de l'éco- Quoi qu'il en soit, le Jefta per-

nomle mondIale, ce qui en ferait mettrait aux firmes transnatio-
le plus important accurd de com- nales d'attaquer
~nerce, et d'investissement à ce les Etats pour "ex-
JOur. Lannonce de ce 6 juillet ne propriation indi-
concerne que la "conclusion poli- reete" si elles esti-
tique" de. la négo~iation, tandis ment que leurs
que plUSIeurs pomts sensibles profits sont affec-
sont enCOl'e il négocier (notam- tés pal' l'adoption
ment concernant la clause d'arbi-
trage et la protection du droit il la

Pas de normes sociaLes

A contrario, le lapon, touL
comme l'Union européenne, le
Canada et les Etats-Unis, dispose
d'un système juridique parmi les
plus performants au monde. Rien
ne justifie dès lors l'existence
d'uIle clause d'arbitrage permet-
tant d'outrepasser les juridic-
tions nationales en cas de düfé-
rend. D'autant que la légalité de
cette clause est sujette à caution
et que la Cour européenne de
Justice doit se prononcer à ce su-
jet SUI'base d'une question posée
par la Belgique - tel que stipulé

par l'accord intra-belge SUl' le
Ceta.
En outrc,le ehapitl'c sur le dévc-

loppement durable du Jefta ne
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comporte pas de normes sociales
et environnementales contrai-
gnantes, puisqu'aucun méca-
nisme de sanction n'est prévu au
cas où ces normes ne seraient pas
respectées. Il s'agit ùom: une nou-
velle fois d'un accord déséquili-
bré : alors que les firmes transna-
tionales disposent de droits con-
traignants grâce à la dause
d'arbitrage, il n'en est rien pour
les normes sociales et environne-
mentales. La Commission euro-
péenne reste sourde aux deman-
des de la société civile.

Refus de la mondialisation débridée
Enfin, le ,efta procèrle, tout

comme le Ceta, à la libéralisation
des services via un système dit de
"lisles négalives", ce qui signifie
que tous les services sont libérali-
sés, à la seule exception des sec-
teurs explicitement cités en an-
nexe du traité -contrairement
aux "listes positives" de l'OMC
qui ne libéralisent quc les sec-
teurs explicitement engagés. Les
services d'intérêt général pour-

raient rlonc êtl'f'

menacés de libéra-
lisation par le )efta
s'ils ne sont pas ex-
plicitement proté-
gés.
C'est pourquoi

plusieurs condi-
tions doivent être
remplies avant
toute décision de
signature du jefta.
En pal,ticulier. il
est nécessaire de
garantir une hié-
rarchie des nor-

mes donnant la primauté aux
droits humains et aux normes
sociales et environnementales
sur les droits des investisseurs,
via des dispositions en ce sens
dans l'accord. Cela implique no-
tamment de rendre contraignant
le chapitre sur le développement
durable par l'introduction d\m
mécanisme de sanctions. de refu-
sel' l'intégration d'une dause
d'arbitrage, d'adopter l'approche
des listes positives pour la libéra-
lisation des services et de garan-
tir la protection des services pu-

blics d'intérêt généraL
Faire des accords de commerce

ct d'invcstisscmcnt un Icvier au
service des objectifs de dévelop-
pement durable des Nations
unies, dont le suivi sera opéré à
New York du 10 au 19 juillet, né-
cessite de refuser aussi bien le
repli sur soi protectionniste que
la mondialisation débridée, au
profit d'échanges encadrés par
des normes sociales et environ-
nementales véritablement con-
traignantes, II est regrettable que
la Commission curopécnnc
s'obstiue à ne pas le comprendre.

Le Jefta
comporte
une clause
d'arbitrage

investisseur-
Etat très

avantageuse
pour les firmes
transnationales.
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